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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa de l’article 72-3 de la Constitution, la première occurrence du mot : « d’ » est 
remplacé par le mot : « des ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet de reconnaître la diversité des collectivités d’outre-mer et la spécificité de 
chaque territoire en introduisant dans le vocable constitutionnel une acception plus juste de la réalité 
ultramarine.


